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Madame la Présidente,

Mesdames et Messieurs les Délégués,

Permettez-moi de vous remercier de donner la parole à l’Ordre Souverain de Malte qui, depuis neuf siècles, déploie ses activités humanitaires et hospitalières à travers le monde.

Les liens entre notre Ordre et le Mouvement de la Croix-Rouge sont anciens et nos affinités aussi nombreuses que significatives : priorité donnée aux considérations d’éthique et aux valeurs morales qui mettent au centre des préoccupations le devoir de porter secours aux détresses humaines. Neutralité, impartialité et indépendance guident nos actions.

Le thème choisi pour la Conférence de cette année, « Ensemble pour l’humanité », correspond totalement à l’engagement  de l’Ordre de Malte, ainsi que les quatre objectifs  proposés pour y parvenir. Mettre en exergue la nécessité d’une vaste participation aux actions de solidarité, qui réponde à la vocation de soigner et d’assister les êtres humains en détresse, c’est aussi apporter une contribution à la consolidation de la paix.
L’Ordre de Malte est d’autant plus heureux de participer à l’examen des défis humanitaires susceptibles d’avoir un impact déterminant dans le monde ces prochaines décennies, que son action dans 120 pays est précisément dirigée vers les personnes souffrant de la dégradation de l’environnement, des maladies émergentes et récurrentes, de la migration internationale et de la violence. A travers ses 58 institutions nationales et de son corps de secours international d’urgence et de réhabilitation, Malteser International, l’Ordre intervient promptement dans les catastrophes naturelles et les conflits armés où qu’ils se produisent. Il assiste actuellement les victimes des inondations récentes au Mexique, Kenya, Burkina Faso, Ouganda, Inde et Pakistan, des tremblements de terre et du Tsunami en Asie, sans oublier les personnes frappées par les ouragans dans les Amériques et la sécheresse et la famine en Afrique.

Sa vocation et son expertise permettent à l’Ordre de Malte de placer les activités médicales au cœur de ses programmes humanitaires. Lors de situations d’urgence, priorité est donnée à la remise en état des systèmes d’approvisionnement en eau et à la reconstruction des installations sanitaires afin d’assurer l’accès aux soins et de prévenir les épidémies. Depuis de nombreuses années, l’Ordre combat des maladies telles que le paludisme, la tuberculose, la lèpre, le SIDA ou encore la fièvre dengue qui affecte actuellement en Thaïlande les réfugiés du Myanmar. Par ailleurs l’Ordre poursuit ses programmes d’aide aux personnes traumatisées par les violences au Congo et au Darfour. 

L’assistance aux migrants fait également partie de sa mission, qu’il s’agisse de déplacements massifs de populations lors de catastrophes ou de leur marginalisation dans la société. L’Ordre s’efforce de subvenir à leurs besoins humanitaires quel que soit leur statut juridique. Afin de renforcer son soutien aux migrants, l’Ordre vient de signer un accord de coopération avec l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM).

Le partenariat étant un élément essentiel d’une réponse rapide et efficace face aux conflits, aux catastrophes et aux maladies, l’Ordre de Malte ne cesse d’étendre ses partenariats et sa collaboration avec les Organisations internationales, les Etats, les ONG travaillant sur le terrain, les communautés locales et la société civile. 

Dans la mise en œuvre de l’Agenda pour l’action humanitaire, nous nous sommes engagés pour alléger les souffrances causées par les séparations familiales ou la tragédie des personnes disparues, ou encore l’utilisation abusive des armes, et pour mieux répondre aux situations de catastrophes.

La réaffirmation et l’application du droit international humanitaire cherche à vaincre les défis posés par les conflits armés contemporains ; préserver la vie et la dignité humaine sont la mission fondamentale de notre Ordre qui ne peut accepter que l’assistance, en particulier médicale, aux populations civiles soient entravée, que le personnel humanitaire ne puisse avoir librement accès aux victimes et que son rôle ne soit pas respecté et protégé. Le principe des garanties fondamentales selon lequel «nul ne peut se trouver en dehors de tout cadre juridique» est une nécessité impérieuse auquel l’Ordre apporte tout son soutien.

En ce qui concerne les catastrophes naturelles qui causent tant de deuils et de misère, malgré les engagements déjà pris par la communauté internationale et les progrès accomplis, les cadres institutionnels et législatifs nationaux ne reflètent pas toujours les normes internationales. L’Ordre de Malte approuve donc la proposition d’adopter des lignes directrices relatives à la facilitation et à la réglementation nationales des opérations internationales de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe. Il appuie donc le projet de résolution présenté sur ce point par le Comité International de la Croix-Rouge et la Fédération Internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant Rouge.

Merci, Madame la Présidente.
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